SNUEP-FSU  -  Académie de Grenoble 
Consultez notre blog : http://snuepfsuacadgrenoble.blogspot.com/
E-Mail : snuepacadgrenoble@orange.fr
Hervé Crouzet (Secrétaire Académique) à :

Liste de diffusion SNUEP-FSU Grenoble (Adhs et Sympathisants)
copie pour information aux SN & SA snuep + SD FSU de l'Académie + S3 SNES & SNEP 

 

Bonjour à tous,
1°/ Notre secrétariat académique vous souhaitent de bonnes vacances de février ! Prenez des forces pour la suite des actions :
Après un début d'année 2008 placé sous le signe de l'action et des luttes, je remercie tout particulièrement les collègues présents mercredi 6 février lors du rassemblement devant le Rectorat "Contre la généralisation du Bac-Pro 3ans, les suppressions de postes et de sections et l'augmentation des heures supplémentaires", le printemps qui s'annonce risque d'être particulièrement mouvementé.
La dernière réunion des intersyndicales du 2°degré et des LP (le 15/02), avec l'ampleur des attaques actuelles contre l'éducation nationale, semble enfin avoir répondu aux attentes de la base :
Intersyndicales du 2°degré 
Propositions : Grève le 18 mars ou le 20 mars (plutôt le 18) ; Projet de texte qui devrait circuler en début de semaine. (Le SNES a une instance le 20 !) ; Intégration possible de la problématique des LP. (Les organisations hors FSU doivent donner leur appréciation).

Intersyndicales des LP (Snuep, Snep, Cgt, Fo, Sud) 
Décisions : Maintien de la semaine d’action du 10 au 15 mars débouchant sur une grève la semaine suivante : Spécificité LP affirmée dans le cadre de la journée second degré ; Conférence de presse nationale le Jeudi 13 mars à la Bourse du travail de PARIS (proposition SNUEP). La CGT s’occupe des infos « presse » au nom de l’intersyndicale LP ; L’affiche, la lettre et l’appel seront modifiés en conséquence et circuleront à nouveau.
 

Prochaine intersyndicale des LP : VENDREDI 22 FEVRIER à la suite de l’intersyndicale second degré.
 

 2°/ Des nouvelles de la Région "Rhône-Alpes" : 

* URGENT et IMPORTANT *        
 

Bonjour,
 la FSU Rhône-Alpes est invitée, comme les autres organisations syndicales, à une réunion des partenaires sociaux le 22 février à 15h salle 4/5 à la Région (Charbonnières) le thème est l'apprentissage et précède une délibération du Conseil Régional du mois d'avril
Ce qui est inquiétant, c'est une soi-disant enquête sur l'insertion des jeunes; enquête IVA réalisée par le PRAO (Pôle Rhône Alpes d'Orientation) en février 2006, qui compare l'insertion des jeunes soit après une formation en LP (sous statut scolaire) soit après une formation par apprentissage Cette enquête donnerait un avantage certain à l'apprentissage. On ne connaît pas la période de l'étude (durée...) ni le détail qui est donné à la poursuite d'études.
Nous ne savons pas quel est l'objectif poursuivi par la Région, mais nous avons de bonnes raisons de nous poser des questions.
Notre collègue, René Pasini, représentant de la FSU au CCREFP, peut représenter la FSU à cette réunion mais il lui faut des "billes"
Aussi nous vous demandons de faire remonter le maximum d'informations sur ce sujet, d'apporter des éléments au débat. Répondez assez rapidement en envoyant votre témoignage, d'avance merci.
Le Service Public de Formation Initiale sous statut scolaire mérite bien un petit effort pour être défendu sur nos terres Rhône - alpines.
Que vous soyez personnel de l'Éducation Nationale, de l'enseignement Public Agricole, des missions locales, de l'ANPE, du supérieur, et autres
vous avez des choses à dire, et nous devons être en mesure de tout entendre, afin que la FSU puisse intervenir en toute connaissance de cause.
Merci pour votre investissement. Cordialement. Patricia DROUARD co-secrétaire générale de la FSU Rhône Alpes.
 

* Colloque régional FSU Rhône-Alpes * : Le Travail, c'est mon travail. Comment faire du travail un objet de réflexion et de mobilisation syndicale ?
 Ce colloque est un stage de formation pour les syndiqués. Il vous appartient donc d'effectuer les démarches pour obtenir une autorisation d'absence. 
Vous trouverez, ci-dessous un modèle. La demande doit être adressée au supérieur hiérarchique un mois à l’avance. (En fichier joint un exemplaire avec un coupon de participation à renvoyer par courrier ou par mel à fsu38@fsu.fr)

NOM - Prénom :

Grade et fonctions

Établissement :



à (Nom et fonction du chef d'établissement ou de service)

« Conformément aux dispositions de la loi n°84/16 du 11/01/1984 (article 34, alinéa 7 portant statut général des fonctionnaires (2) ou la loi N° 82/997 du 23/11/82 (3), définissant l’attribution des congés pour formation syndicale avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé : du 9 au 10 avril 2008 pour participer à un stage de formation syndicale. Ce stage se déroulera à : Grenoble (47, rue Marie Reynoard et Bourse du travail). Il est organisé par la Fsu Rhône-Alpes, sous l’égide du Centre National de Formation Syndicale pour la formation syndicale (arrêté du 2 février 1995 publié au Journal Officiel du 10 février 1995). »
Date et signature 
 

3°/ Avancement de grade (accès à la hors classe des PLP), Notation Administrative, 

Avancement de grade
Tous les dossiers des enseignants promouvables (à partir du 7ème échelon) seront examinés.
La phase de constitution du dossier est prévue du 06 février au 05 mars 2008 sur I-PROF uniquement ! 
RAPPEL : Pour vous connecter à I-PROF, vous devez saisir : 
1°/ Votre compte utilisateur : première lettre de votre prénom suivie immédiatement de votre nom (pas d'espace, pas de tiret)
2°/ Votre Mot De Passe : NUMEN en majuscules. 
Ensuite vous pouvez accéder à la phase de constitution de votre dossier et : 
- Compléter votre CV ( vos activités durant votre carrière, vos diplômes…), Pour atteindre le CV, vous devez sélectionner la rubrique services et le tableau d'avancement correspondant. N'oubliez pas de valider votre saisie après actualisation du CV.
- Transmettre , au plus tard le 05 mars 2008, les pièces justificatives des diplômes (si ils ne sont pas déjà validé dans I-PROF). 
Si vous souhaitez avoir de plus amples précisions sur les conditions d'accès et les critères de classement de la hors classe, consulter la circulaire rectorale accéssible sur notre blog académique : http://snuepfsuacadgrenoble.blogspot.com/.
La fiche syndicale "Spéciale Hors Classe"que vous pouvez trouver dans le journal national n°40-Dec 2007 (page 12) ou sur le site www.snuep.com.  Pour que nos Commissaires Paritaires puissent défendre votre dossier efficacement, nous vous demandons de nous transmettre tous les éléments en votre possession. 
***** 

Attention : la note globale (administrative + pédagogique) est celle retenue au 31/08/2007. En revanche, l'échelon pris en compte est celui que vous avez au 31/12/2007. Les promotions d'échelon validées lors de la CAPA du 29 janvier et qui interviennent en 2007 (année civile) sont prisent en compte pour le passage à la Hors Classe. 
**** 

Concernant la partie du barème appelée abusivement “ au mérite ”. Le proviseur doit respecter un contingent de 5% des promouvables tous corps confondus, pour attribuer la bonification de 15 points (c'est à dire de 1 à 3 collègues selon la taille de l'établissement et le nombre de promouvables). Les Inspecteurs peuvent également attribuer une bonification de 15 points en respectant également un contingent par discipline. Une phase de consultation des notes et appréciations "Inspecteur & Chef d'établissement" est prévue sur I-PROF (Dates non encore communiquées). Le SNUEP-FSU dénonce depuis son instauration ce système injuste de pseudo-méritocratie qui produit des abus de pouvoir de certains chefs d'établissements, de la division chez les collègues et souvent une ambiance malsaine entre les personnels. Quel objectivité y a-t-il dans les critères choisis pour estimer le mérite privilégié ?, quels types d'investissement sont privilégiés  ? le clientélisme, les traitements de faveur, la pression sur les personnels sont possibles .....................   
 Notation Administrative
La période des notations administratives est en cours, votre chef d'établissement doit vous attribuer une note entre le 28 janvier et le 07 mars 2008. 

Le retour des observations en cas d'appel de note est fixé au 20 mars dernier délai.

Attention : La progression des notes doit être conforme aux décimales autorisées, pour les PLP : 1/2 point  jusqu'à 37 et 1/10ème possible au delà. La note se compose de 3 éléments. L'ensemble du jugement doit être cohérent. Toute baisse de note par le chef d'établissement doit être motivée par un rapport circonstancié. Nos Commissaires Paritaires veilleront à ce que les raisons invoquées soient dûment justifiées.

Les collègues dont l'investissement semble exceptionnel aux yeux du chef d'établissement (et uniquement celui-ci) peuvent voir leurs notes progresser de manière importante voire dépasser la note maximale de l'échelon. A l'appui de sa proposition le chef d'établissement doit transmettre un rapport circonstancié et détaillé. La procédure est identique pour des collègues venant d'une autre académie et ayant une note supérieure à leur échelon. En l'absence d'argumentation sérieuse, la note proposée sera systématiquement ramenée à la maximale de l'échelon par le rectorat. 

Le SNUEP-FSU souhaite que ces mesures, qui doivent permettre une notation harmonieuse et équilibrée, empêchent les dérives clientélistes et le copinage. La note doit rester un élément de reconnaissance et de motivation objectif !

Attention : Refuser de signer sa note ne signifie en aucun cas la contester (Signature = seulement prendre connaissance). 

Pour contester vous devez indiquer sur votre notice “je fais appel” puis transmettre vos observations écrites au chef d'établissement.  Ce dernier transmettra au rectorat (DIPER E) en faisant à son tour ses observations dont vous devez avoir connaissance .Si vous souhaitez avoir de plus amples précisions, consulter la circulaire rectorale accessible sur notre blog académique : http://snuepfsuacadgrenoble.blogspot.com/.
- Circulaire relative à la notation administrative des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation (Attention :  * Du 28 janvier au 7 mars 2008 *) :
Objet : Notation administrative des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation. Référence : Décrets des 18/09/89 et 20/03/91.
Pour l’année scolaire 2007-2008, la campagne de notation des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation se déroulera du 28 janvier au 7 mars 2008 inclus. La présente note rappelle le dispositif réglementaire et décrit les critères, les procédures et le calendrier des opérations.
   Sommaire notation 2008
  Lettre aux intéressés
  Fiches vierges 2008
  Courrier Chef d'établissement
Les CAPA “Appels de note” se tiendront au Rectorat le 07 avril pour les CPE et le 10 avril pour les PLP.
 

4°/ Mutations Inter&Intra - Dates ; Permanences pour Résultats de l'Inter ; Réunions Muts Intra -,
Les CAPN (commissions administratives paritaires nationales) chargées d'examiner les mutations et premières affectations des CPE et PLP. se tiendront du 10 au 28 mars 2008. 
Pour les PLP : les 18, 19, 20 mars (ordre des disciplines non défini pour l'instant). Les collègues adhérents seront prévenus par le SNUEP-FSU personnellement suite à la CAPN de leur discipline. Pour les autres, vous pourrez connaître votre résultat :
Une permanence téléphonique sera mis en place les mercredi 19 et 20 Mars de 18h à 23 h00 au N° de télèphone suivant :
· 01 45 80 14 95 

· 01 45 65 02 56 

· 01 45 65 02 91 

· 01 45 65 02 69
Ces N° sont accessibles aussi aux heures d'ouverture du SNUEP national. 
 

Ensuite si vous êtes affecté(e) dans notre académie, vous pourrez contacter le SNUEP-FSU Grenoble : 
· Ouverture du serveur SIAM (via iprof) pour les demandes de mutations intra académiques : Mardi 25 mars 2008. 

· Fermeture du serveur : Mercredi 16 avril. 
· Attention ces Dates sont données sous réserve de modification. 
Des réunions d'information (pour répondre à vos questions, vous aider dans l'élaboration de votre dossier................) se tiendront pendant cette période dans les différents départements de l'académie. 
Des permanences téléphoniques seront aussi assurées quotidiennement. 
Nous sommes en train de faire un calendrier précis qui vous sera prochainement diffusé. Syndicalement, Hervé Crouzet.

Rappel : Notre Congrès Académique est prévu Jeudi 6 mars 2008 à la bourse du travail de Grenoble. Votre demande d'autorisation d'absence doit être déposée avec votre convocation (page 5 du dernier journal académique) au plus tard "3 jours avant la date du Congrès" (Lundi 3 mars dernier délai) 


Contact : Hervé CROUZET – Secrétaire Académique   Tel : 04 75 34 78 54   Portable : 06 - 83 - 92 - 64 - 78


